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Zuschüsse zur Ausstattung am Arbeitsplatz
 für Fachkräfte aus Entwicklungsländern  (APA-Förderung)


Ci-joints APA 1

Contrat additionnel

	Employeur

(Nom et adresse)
	
	Salarié(e)

(Nom et adresse)

	     
	
	     

	     
	
	     

	     
	
	     

	ci-après dénommé « l’Employeur »
	
	ci-après dénommé « le Salarié »


Dans le cadre du programme « Subventions pour l´équipement du poste de travail des experts des pays en voie de développement »» (AIDE FINANCIERE - APA), le Salarié demande à WUS une aide en dotation du poste de travail qu’il occupe chez l’Employeur. La dotation doit porter sur les éléments suivants :

	1. 
	     

	2. 
	     

	3. 
	     

	4. 
	     


Dans le cas d’une décision favorable, WUS définira dans le détail avec le Salarié le volume et les conditions de l’aide. Le WUS précisera les équipements à fournir, en concertation avec le Salarié et l’Employeur, et les mettra à disposition au poste de travail du Salarié. Au bout d’une période estimée à deux ans à compter de la livraison et sous réserve que les conditions préalables soient réunies, le WUS transférera la propriété de la dotation à l’Employeur par convention séparée à conclure avec celui-ci.

Dans cette perspective, l’Employeur et le Salarié conviennent, en complément du contrat de travail du

	     
	qui les lie, des clauses additionnelles suivantes :


§ 1

Si le contrat de travail susmentionné est un contrat à durée déterminée, celui-ci ne devra pas expirer avant un délai de deux ans à compter de la mise à disposition au poste de travail du Salarié de la dotation financée par la ZAV et achetée par le WUS. Si le contrat de travail prévoit une durée de validité supérieure, cette dernière n’est en aucun cas réduite par la présente clause.

§2

Le contrat de travail ne pourra être dénoncé avant l’expiration du délai de deux ans suivant la mise à disposition au poste de travail du Salarié de la dotation financée par la ZAV et achetée par le WUS que dans les cas suivants :

Dénonciation par l’Employeur : 

· en cas de manquements graves du Salarié (vol ou voies de fait dans l’entreprise par exemple), 

· en cas de situations économiques critiques, compromettant l’existence de l’entreprise.

Dénonciation par le Salarié :

· en cas de manquements graves de l’Employeur (non-paiement du salaire pendant plusieurs mois ou voies de fait sur le Salarié par exemple).

§ 3

Les deux parties s’engagent à veiller à ce que la dotation reste à la disposition du Salarié, à son poste de travail, pour l’exécution des obligations résultant de son contrat de travail et à ce qu’elle soit utilisée à cette fin, ce pendant toute la période mentionnée à l’article 2. Le Salarié s’engage en outre à laisser la possession exclusive de la dotation à l’Employeur au terme de la période considérée.
§4
Le Salarié et l’Employeur s’engagent pareillement à informer le WUS sans délai au cas où le contrat de travail prendrait fin en droit ou en fait, pour quelque raison que ce soit, avant l’expiration de la période mentionnée à l’article 2 ou si, pour toute autre raison, l’utilisation aux fins prévues de la dotation du poste de travail du Salarié n’était plus garantie. La ZAV décidera alors de la destination à donner à la dotation du poste de travail objet de l’aide.

§ 5

La présente contrat additionnel prendra effet à la conclusion de la convention sur l’aide en dotation du poste de travail liant le Salarié à WUS. Le Salarié s’engage à informer immédiatement l’Employeur de la conclusion de cette convention.

§ 6
	Ainsi on confirme que
	     
	(Nom de l’entreprise/de l’institution) va prendre en charge les


coûts de succession pour l’équipement fourni, qui est indispensable pour le fonctionnement de celui-ci, par exemple matériel de consommation (cartouches, papier, produits chimiques,…) et autres coûts de réparation qui peuvent apparaître après l’expiration de la période de garantie.

	     
	
	     

	(Lieu, date)
	
	(Signature, cachet de l’Employeur)

	     
	
	     

	(Lieu, date)
	
	(Signature du Salarié)


Diffusion:

1. Salarié 

2. Employeur

3. WUS
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